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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Art. L. 3132-3-1. – Le  refus  d’un  demandeur  d’emploi  d’accepter  de  travailler  le
dimanche, ne constitue pas un motif de radiation de la liste des demandeurs d’emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’affirmer qu’une offre d’emploi qui impose au demandeur
d’emploi, de travailler le dimanche, ne constitue pas « une offre raisonnable d’emploi ».


